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DE LA FAMILLE 
CHEZ LES DIFFÉRENTS PEUPLES 

ANCIENS ET MODERNES» 

DEUXIÈME PARTIE. 
(SUITE. ) 

C H A P I T R E V. 

Tableau de la Famille chrétienne aux premiers siècles de l'Église. 

Toute législation étant une règle de mœurs, veut 
être expliquée suivant l'esprit du législateur, afin de 
devenir dans les cas particuliers la boussole de chaque 
individu. Ce commentaire, appendice obligé des lois 
humaines, devait accompagner la loi divine, avec d'au­
tant plus de raison que le code sacré, régénérateur 
de la famille, est plus élevé dans son esprit et plus 
succinct dans ses prescriptions. Aussi les Apôtres sont 
à peine descendus dans la tombe, que des hommes, 
héritiers de leur esprit et riches de tous les dons de 
Féloqucnce, du génie et de la vertu, s'élèvent de FO-
rient et de FOccidcnt et deviennent les sublimes in­
terprètes du texte sacré. Toujours respectables, même 
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( i ) Tcr tu l l . ad Nation, lib. i , n. 4 . 

quand elles sont isolées, leurs explications réunies for­
ment une jurisprudence authentique, dont l 'autorité 
fait loi. C'est avec raison que la langue chrétienne 
appelle ces hommes providentiels les Pères de VEglise; 
car ils ont nourri et ils nourrissent encore l'Eglise 
et les sociétés modernes, filles de l'Eglise, du lait 
le plus pur de la doctrine évangélique. Les premiers 
chrétiens se faisaient un devoir sacré de mettre en pra­
tique leurs salutaires enseignements, qui n'étaient en 
réalité que les leçons du divin Maître. Chose admira­
ble! cette docilité enfantine qui est le caractère de tous 
les peuples nouvellement nés à la foi; cette disposi­
tion qui nous parait à peine croyable, se montre 
aujourd'hui avec tous ses charmes parmi les jeunes 
chrétientés de l'Océanic; tant il est vrai que, malgré 
l'intervalle des temps, la distance des lieux ou la diffé­
rence de mœurs, les vrais enfants de l'Evangile sont 
toujours les mêmes! A celte fidélité religieuse est duc 
la perfection de la société domestique dans les pre­
miers âges du christianisme. Pour savoir ce qu'elle 
était, il suffit de connaître les lois qui présidaient 
constamment, déduction faite de quelques infirmités 
humaines, à sa formation et à son existence ( i ) . 

Et d'abord, on vit les chrétiens prendre au sérieux 
l'acte solennel qui constitue la famille. Le premier de 
leurs soins était de se tenir en garde contre les unions 
précipitées, fruits ordinaires d'un caprice éphémère, et 
présages trop certains de désordres et de regrets. 
Bien différents des païens, pour qui le mariage n'était 
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plus qu'une affaire de calcul égoïste ou d'entraînement 
aveugle, sans responsabilité morale; nos pères le re­
gardaient comme un pas décisif vers l'éternité, et mû­
rissaient longtemps leur projet d'alliance à la chaleur 
des paroles de leurs maîtres. « Quand vous voulez 
acheter une maison, un esclave, disaient les sublimes 
instituteurs de la famille chrétienne, vous ne vous en 
rapportez pointa la paroledu vendeur, vous prenez des 
informations près de ceux à qui ils ont appartenu, vous 
en examinez scrupuleusement les qualités et les dé­
fauts. Un mariage à contracter ne méritc-t-il pas qu'on 
y apporte autant et plus encore de précautions? Cette 
maison, si elle ne vous convient plus, vous pouvez la 
revendre; cet esclave, si vous venez à lui reconnaître 
des défauts, vous avez le droit de le rendre; mais cette 
femme dont vous avez fait votre épouse, il faut la gar­
der. Avant donc de vous unir à elle, consultez et les lois 
civiles, et surtout les lois de la religion; car c'est d'a­
près ces dernières, et non d'après les autres, que vous 
serez jugé au dernier des jours.,.. 

« Vous voulez vous marier? Auparavant ellcz trou­
ver l'oracle : consultez le Code que Saint Paul nous a 
laissé sur la législation du mariage, sur les qualités de 
l'épouse. S'il vous dit que dans le cas où vous reconnaî­
triez en celle que vous vous destinez quelque vice no­
table, il vous sera permis de la répudier, à la bonne 
heure, épousez. Autrement, s'il vous ordonne de la 
garder en tout autre cas que celui de l'adultère, rési­
gnez-vous à supporter tout ce dont vous menace sa 
méchante humeur. Si le joug vous paraît au-dessus de 
vos forces, appliquez-vous donc à bien choisir pour 


